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  Madame, Monsieur, 

 

 

  Vous trouverez la liste des services vacants ou susceptibles d'être vacants sur notre site 

internet, ou bien directement à partir de ce lien. Vous voudrez bien la porter à l'attention des maîtres 

qui sollicitent une mutation. 

 

  Tout candidat qui a mis son poste dans le mouvement doit impérativement  

- renvoyer le dossier de candidature avec ses vœux  
- ou indiquer qu’il ne poursuit pas sa demande. 

 

Ces dossiers doivent parvenir à la DDEC pour le MARDI 22 AVRIL 2025. 
 

  Tous les enseignants qui postulent doivent faire acte de candidature :  

le courrier doit être envoyé par mail, au chef d’établissement de l’école sur laquelle 

ils postulent. 
 

Le chef d’établissement en accusera réception à l'intéressé (Annexe A jointe) et renverra à la DDEC et 

à la DSDEN, avant le 25 avril, l'Etat Récapitulatif des Candidatures reçues (Annexe B jointe).  

 

  Avec mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

       Eric BILLET 

Directeur Diocésain 

 

 

 

 

 

 

  

LE MANS,  le  24 mars 2025 

https://airtable.com/appb95dPggKZqc18H/shrNUsy6UUzefMsRy/tbl3WjtItCW8psbUR
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INFORMATIONS SUR LE MOUVEMENT DU PERSONNEL 

Année 2025 

 

 

 

Fonctionnement de la Commission Départementale de l'Emploi  

du 1er Degré. 
 

 

 Avant le 22 avril délai de rigueur : retour des dossiers de candidature avec les souhaits des 

enseignants. 

 

 Etude de l’ancienneté et des priorités par la Commission de l'Emploi le 7 mai 2025. 

 

 A partir du 28 mai 2025, proposition(s) par la Direction diocésaine aux Chefs d’établissement, 

compte-tenu des priorités établies par la Commission au regard des accords pour l’emploi. 

 

 Après accord du Chef d’établissement, notification de la proposition de nomination aux 

intéressés par la Direction diocésaine. 

 

 Confirmation des nominations par Mme le Directrice Académique des Services de l’Education 

Nationale. 
 

 

 

 

 

ATTENTION ! 
Tous les enseignants qui postulent doivent faire acte de candidature, sur papier libre, 
auprès du chef d’établissement de l’école concernée. 
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Je soussigné (e) 

 

NOM : ................................................................  

 

Prénom : .............................................................. Date de naissance : ................................................ 

 

Adresse personnelle : ........................................................................................................................... 

 

Courriel :.......................................................................................... Tél. : .......................................... 

 

Ecole actuelle : ..................................................................................................................................... 

demande à obtenir, dans l'ordre de préférence, l'un des postes suivants : 

Ordre de 

préférence 

 

Cycle 

 

ECOLES 

 

Poste n° 

 

1. 

   

 

2. 

   

 

3. 

   

 

4. 

   

 

5. 

   

 

6. 

   

 

ATTENTION : vous devez faire acte de candidature sur papier libre (envoi possible par mail) 

auprès de chacun des chefs d’établissement concerné. 

 

Si un des postes ci-dessus m’est proposé, je m'engage à l’accepter. 
 

Si la commission ne peut m'attribuer aucun des postes sollicités 

 

(1)  ⚫    Je reste dans le poste que j'occupe actuellement. 

 

(1) ⚫    Je souhaite être contacté(e) pour d’autres propositions. 
(1) Rayer la mention inutile. 
        

 

Fait à ...................................... le ...................... 

          

                                                                         

Signature : 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
à renvoyer pour le 22 avril 2025 
 par mail à o-hareau@ddec72.org 

ou par courrier à "Mouvement du personnel 1er degré" 
26 rue A. Maignan 

CS 61637 
72016 LE MANS Cedex 

 

file://///ddec72-ds/service-1d/Olivier%20Hareau/CDE%20MOUVEMENT/24%20-%2025/Dossier%202%20mars%202025/o-hareau@ddec72.org
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JOINDRE VOTRE AGS (Ancienneté Générale de Service) A 
RETROUVER SUR I-PROFESSIONNEL,  A VOTRE  DOSSIER. 
 
 
 
 

IMPORTANT :  
Pour les impératifs familiaux, définis dans le directoire 
d’application 2022 (extrait du directoire d’application en fin de 
document) ; merci de joindre les justificatifs. 
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